
8 - À LA MAISON

en petite quantité

Les déchets verts

non fournis par la co
ban

BAc et sac

Déchets acceptés : 
-  Feuilles mortes, résidus de tonte  

et de taille de haies, présentés  
dans des sacs biodégradables  
« norme OK compost »  
ou des bacs normalisés  
(à la charge des habitants).

j’utilise des sacs  compostables sinon mes déchets verts ne sont pas ramassés !

Volume maximum accepté : 
-  240 litres : Communes  

d’Andernos-les-Bains et de Lanton
-  500 litres : les autres Communes 

(inscription au plus tard 7 jours avant 
la collecte : n°vert 0800 54 55 57 
ou contact@coban-atlantique.fr)


